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ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

Difficultés budgétaires des établissements d'hébergements pour personnes âgées
Question écrite n° 11265

Texte de la question

M. Paul Molac alerte M. le ministre de la santé et de la prévention sur les difficultés budgétaires actuellement
rencontrées par de nombreuses directions d'établissements médico-sociaux en charge de l'hébergement de
personnes âgées. En effet, aux récentes revalorisations salariales des personnels soignants s'ajoute une forte
hausse des prix des produits alimentaires, d'hygiène, d'entretien et de l'énergie directement liée au contexte
inflationniste. Face à l'accroissement notable des charges de fonctionnement, l'augmentation modérée des
tarifications d'hébergement - du fait de l'évolution modérée des pensions de retraites - et les faibles
augmentations des forfaits soins ou forfaits autonomie, ne suffisent pas à couvrir l'évolution des dépenses de
ces établissements. À cette problématique financière, s'ajoutent également les difficultés de recrutement. Ainsi,
faute de personnels suffisants, certaines structures sont d'ores et déjà contraintes de fermer des lits. Dès lors,
les établissements médicaux-sociaux chargés de l'hébergement des personnes âgées sont au bord de
l'asphyxie, faute de moyens financiers et humains suffisants. Il est urgent de proposer des solutions pérennes à
cette crise systémique majeure. Parce que sans financement supplémentaire, l'équation budgétaire est
manifestement insoluble, il lui demande ses intentions afin d'éviter, pour ce type d'établissements médico-
sociaux (Ehpa, Ehpad, résidences autonomie...), la cessation de paiements et donc la fermeture et les moyens
qu'il compte mettre en œuvre afin de surmonter cette pénurie de personnels.

Texte de la réponse

Dès la fin juillet 2023, le Gouvernement a entendu le constat d'urgence sur les difficultés financières que
rencontrent actuellement les Etablissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) et a
demandé de mettre en place dans chaque département une commission dédiée au suivi et à l'examen de la
situation financière des structures médico-sociales en difficulté. Un fonds de soutien exceptionnel de 100
millions d'euros a été mis à disposition des Agences régionales de santé (ARS) afin de répondre aux besoins de
trésorerie les plus urgents. Pour permettre sa bonne attribution au regard des situations locales, des
commissions départementales ont été mises en place fin septembre 2023 et ont réuni les financeurs et les
créanciers publics afin d'examiner les difficultés de trésorerie et accorder des aides ponctuelles ou des
souplesses dans le paiement des dettes sociales ou fiscales. Par ailleurs, des travaux d'ampleur ont été ouverts
en concertation avec les différents acteurs sur le modèle économique des EHPAD ainsi que des services à
domicile, services d'aide et d'accompagnement à domicile et services de soins infirmiers à domicile. L'objectif
est d'aboutir à une réflexion d'ensemble sur leur modèle économique et de dégager des orientations sur le cadre
de financement des établissements. Ainsi, l'efficience de l'organisation territoriale, la structure et les
responsabilités des autorités de tarification, les modalités de financement et la transformation de l'offre sont
autant de questions qui sont actuellement débattues. Les premières transformations sont d'ores et déjà mises
en œuvre avec l'inscription dans la loi de financement de la sécurité sociale 2024 d'une expérimentation qui
permettra aux départements volontaires d'opter pour la fusion des sections « soins » et « dépendance » des
EHPAD au profit d'un nouveau forfait global relatif aux soins et à l'entretien de l'autonomie. Cette fusion répond
à la nécessité de simplification du régime actuel de financement des EHPAD, qui a également été documentée
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par de nombreux rapports, dont le plus récent est celui remis durant l'été 2023 à la Première ministre par
Mme la députée Pirès Beaune. Le souhait du Gouvernement est qu'au terme de cette expérimentation d'une
durée de quatre ans, le régime adapté de financement soit généralisé à l'ensemble des EHPAD, ce qui
permettra de consolider la situation financière des EHPAD et d'améliorer globalement la prise en charge des
résidents, dont les parties soin et autonomie sont aujourd'hui largement interdépendantes.
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